
DEPARTEMENT DU NORD 

OBJET 
N°2026/031 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE (5.4) 
Organisation Communale : 

attributions du Maire 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL 

des Délibérations du Conseil Municipal 

d'HAZEBROUCK 

SEANCE DU MERCREDI 1° AVRIL 2026 

L'An deux mille vingt-six, le premier avril à dix-neuf heures, le Conseil 

Municipal de la Commune d’HAZEBROUCK s'est réuni au lieu ordinaire de 
ses séances sous la présidence de Monsieur le Maire et sur la convocation 

faite par lui le vingt-six mars deux mille vingt-six. 

Conseillers en exercice au jour de la séance : 35 

Présents : 33 Absents ayant donné pouvoir: 2 Absent : 0 

PRESENTS : M. Valentin BELLEVAL, Maire, 

M. GRIMBER, Mme BRISBART, M. Gaël DUHAMEL, M. GAMELIN, 

Mme DORMION-ROUSSEZ, M. CHAFCHAF, Mme FLORQUIN-BLONDEL, 

M. DENTENER, 

Adjoints, 

M. DELVA, Mme SPRIET, M. DEVOS, Mme FERLIN, M. Philippe DUHAMEL, 

Mme ANDRE, M. WYCKAERT, Mme SCHERRIER, M. LECLERCQ, 

Mme SCHOONHEERE, 

Conseillers Municipaux Délégués, 

M. TIBERGHIEN, Mme BOUQUET, Mme PATOUX, Mme BRANDT, 
M. VERSCHEURE, Mme DELHAIZE, M. BRIFFAUT, Mme CZAPNICK-PORET, 
M. CASTRE, Mme SIX, M. SOOTS, Mme CAUDRON, M. LEFEBVRE, 
Mme LIONET, 
Conseillers Municipaux. 

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR : 

Mme. SAUZEAU qui a donné pouvoir à M. Gaël DUHAMEL 
M. COTTE qui a donné pouvoir à M. LEFEBVRE 

Lesquels Membres présents forment la majorité de ceux en exercice aux 

termes de l'article L 2121.17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

Secrétaire de Séance : M. Amaël BRIFFAUT



Le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, qui permettent au Conseil Municipal, 

pour la durée de son mandat, d'accorder des délégations de pouvoir en tout ou partie, au Maire dans certaines matières ; 

Considérant qu'il y a lieu de favoriser une bonne administration communale, il est demandé au Conseil Municipal d'approuver 
les délégations données au Maire, conformément à l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

1 - d'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de procéder 
à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

2 - de fixer, dans la limite d’un tarif unitaire de 3 000 €, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire 

sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un 
caractère fiscal et notamment les tarifs de location des salles municipales, les tarifs de prêt de matériel, les tarifs des accueils 

collectifs de mineurs, les tarifs de la bibliothèque, les tarifs de l'école de dessin, les tarifs école de musique, les tarifs du 
Musée, les frais de photocopies, les tarifs relatifs aux droits d'inscription aux temps périscolaires, à l'accueil périscolaire, à la 

restauration collective, aux repas servis dans les foyers restaurant pour personnes âgées. 

Ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures 
dématérialisées. 

3 - de procéder, dans la limite des sommes inscrites chaque année au budget, à la réalisation des emprunts destinés au 
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y 

compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au 
III de l'article L.1618-2 et au a de l'article L.2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à 
cet effet les actes nécessaires ; 

4- de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords- 
cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en vigueur 
et ce, pour les marchés de fournitures courantes et de services ; 

- de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée et ce, pour chaque marché de travaux inférieur ou égal à 300 000 € 
HT concernant des opérations imputables en section d'investissement ; 

- de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres, pour les marchés à procédure adaptée conformément à la réglementation fixant les seuils de procédure en 
vigueur et ce, pour les marchés de travaux concernant des opérations imputables en section de fonctionnement ; 

- de prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres susmentionnés ; 

Ces dispositions s'entendent lorsque les crédits sont inscrits au budget et concernent le budget principal Ville et l'ensemble 

de ses budgets annexes (Fondation Depoorter, location de bâtiments industriels). 

5 - de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 

6 - de passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

7 - de créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 

8- de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9 - d'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

10- de décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

11 - de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ; 

12 - de fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier 
aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

13 - de décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

14- de fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;



15 - d'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l'urbanisme, que la commune en soit 

titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues 
aux articles L 211-2 à L.211-2-3 et à l'article L. 213-3 de ce même Code dans les conditions que fixe le conseil municipal, à 

savoir les zones U, AU du plan local d'urbanisme intercommunal et pour des opérations d'un montant maximum de 

500 000 €. 

Cette délégation intervient dans le cadre d'une délégation du titulaire du droit de préemption en l'occurrence Cœur de Flandre 
Agglo. 

16 - d'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre 

elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € (pour les communes 

de moins de 50 000 habitants). 

Par conséquent, il convient de préciser que cette délégation d'ester en justice est générale. Cette délégation est consentie 
tant en demande qu'en défense et vaut pour toutes les instances portées devant toutes juridictions de l'action judiciaire, tant 

civiles que pénales, devant les juridictions prud'homales ou devant les juridictions de l'ordre administratif et ce, quel que soit 

le degré de juridiction (première instance, appel, cassation), pour tout type d'action (engager un recours, se désister). Elle 

vaut également pour toutes autres juridictions, qu'il s'agisse de juridictions nationales, étrangères où européennes. 

Le maire est également autorisé à déposer plainte et à se constituer partie civile pour le compte de la commune et de 
solliciter en conséquence, devant la juridiction compétente, les dommages et intérêts en réparation du préjudice subi par la 
commune. 

17- de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la 
limite fixée par le conseil municipal, à savoir selon les indemnités établies par les experts soit désignés par la collectivité, soit 
par les compagnies d'assurances, sans pouvoir excéder 20 000 € ; 

18- de donner, en application de l'article L 324-1 du Code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations 

menées par un établissement public foncier local ; 

19 - de signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L 311-4 du Code de l'urbanisme précisant les 
conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerte et de signer 
la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L 332-11-2 du même Code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 
2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire 

peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

20 - de réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 2 000 000 € ; 

21 - d'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du Code de l'urbanisme ou 
de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles, dans les conditions fixées par le conseil municipal à 
savoir pour des opérations d'un montant maximum de 500 000 € ; 

22 - de prendre les décisions mentionnées aux articles L523-4 et L523-5 du Code du patrimoine relatives à la réalisation de 
diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la 

commune ; 

23- d'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre ; 

24- de demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions dans la limite d'un montant de 50 000 €; 

25- de procéder, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à 
l'édification des biens municipaux lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

26 - d'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 du Code de 
l'environnement. 

27 - d'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés par le comptable public, 

chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant inférieur à un seuil fixé par délibération du 
conseil municipal, qui ne peut être supérieur à un seuil fixé par décret. Ce même décret précise les modalités suivant 
lesquelles le maire rend compte au conseil municipal de l'exercice de cette délégation ;



28 - d'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à exercer dans le cadre 
de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l'article L. 2123-18 du présent code. 

" de dire qu'en cas d'empêchement du Maire, le conseil municipal décide que les présentes délégations seront exercées 
par un adjoint dans l'ordre des nominations, 

" de dire que les décisions relevant des attributions du Maire pourront être signées par le Directeur Général des 
Services dans les domaines relevant de ses attributions, conformément à un arrêté du Maire, sous sa responsabilité 

et sa surveillance, 

» de dire que Monsieur le Maire rendra compte, à chaque réunion du Conseil Municipal de l'exercice de cette délégation. 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 

ADOPTE à L'UNANIMITÉ 
(35 voix pour) 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus 
(suivent les signatures) 

POUR COPIE CONFORME 

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de 2 mois à compter 
de sa publication et sa transmission au service de l'Etat. Le Tribunal Administratif peut être saisi sur le site internet 
www.telerecours.fr. 

Le Secrétaire de séance, Le Maire _ . 
; Vice-Président du Conseil 

Départemental du Nord, 

TE 

Amaél BRIFFAUT~- Valentin BELLEVAL


